
 

 

 

 

 

 

 
NOTE DE PRESENTATION 

 

 

 Dans la perspective d’accompagner les nouvelles orientations de l’ONSSA 

en matière d’homologation des pesticides à usage agricole, et vu  le rôle et  

l’intérêt des essais biologiques dans l’évaluation de l’efficacité et l’innocuité 

de ces produits, l’AMPP a pris l’initiative d’organiser un atelier de réflexion 

sur les bonnes pratiques phytosanitaires en matière d’expérimentation. 

Les travaux de l’atelier seront axés sur le diagnostic de la situation 

actuelle, de s’enquérir de l’expérience française en matière 

d’externalisation des activités des expérimentations des pesticides à usage 

agricole,  d’étudier  la faisabilité de ladite externalisation  dans le contexte 

national, et envisager les démarches à suivre pour aboutir un programme de 

travail et d’action à mettre en place. 

 A cette occasion, l’AMPP a invité les experts en la matière 

appartenant à différents organismes pour en débattre de la question 

d’externalisation des expérimentations et de fixer leur contribution dans la 

réalisation des objectifs de cette démarche.  

Par cette initiative nous espérons obtenir votre accord de 

participation et une contribution directe pour enrichir le débat. Toutefois, 

vous êtes invités aussi à faire une présentation qui sera incluse dans le 

document de l’atelier. 

Pour plus d’informations, nous sommes à votre disposition. Prière de prendre 

attache dans le plus bref délai avec le président de l’AMPP à l’adresse 

suivante : 

amppmaroc@gmail.com 

mohamed_mihi@yahoo.fr 

 
 


